
COMPTE RENDU DU COMITE DÉPARTEMENTAL 

DE L'ACTION SOCIALE DU PAS DE CALAIS

du 28 novembre 2022

Le Comité Départemental de l'Action Sociale du Pas de Calais s'est réuni le 28 novembre 2022 à 9h30 en 
présentiel , en présence de Mme Ortiz, présidente et de la déléguée Mme Sahm.

ORDRE DU JOUR

- Approbation du PV de CDAS du 21/06/2022

- Point d’étape sur la réforme du réseau de l’action sociale

- Point sur l’utilisation des crédits d’actions locales 2022

- Les principales actions locales envisagées pour 2023

- Questions diverses

Liminaire de l’UNSA

Au vu du drame qui est survenu le lundi 21 novembre 2022, il nous a semblé inapproprié de rédiger une 
liminaire. Cet événement tragique nous rappelle qu’il est important de profiter de chaque moment avec sa 
famille et ses proches.
 

PV du CDAS du 21 juin 2022

Le vote est reporté car toutes les instances syndicales n’ont pas eu le temps de le lire. 

Point d’étape sur la réforme du réseau de l’action sociale

M DIALIO, qui a été nommé Délégué Régional de l’action sociale, est venu nous expliquer le projet de la 
réforme du réseau de l’action sociale.



Les objectifs : améliorer le service rendu aux bénéficiaires, professionnaliser le réseau sur les missions 
complexes (restauration, etc.), permettre une meilleure répartition des ressources et des compétences, 
renforcer le pilotage et améliorer l’accompagnement sur le terrain des délégués

L’orientation retenue : la région de l’action sociale est composée de 5 départements : le Nord, le Pas-de-
Calais, l’Oise, la Somme et l’Aisne.
Chaque département aura un délégué de proximité, dans 4 départements ce sont actuellement les mêmes 
qui restent en place. 
Par contre, les délégués de proximité seront désormais seuls. Les adjoints ont une « promotion » et 
deviennent soit délégué de proximité soit expert dans une spécialisation.
Les spécialisations, sont au nombre de 4, et couvrent les domaines de la restauration, du logement, de 
l’innovation et de la communication.
Il n’y a pas pour le moment de suppressions de postes mais il n’y a pas de création non plus.

M Dialio va présenter cette orientation pour notre Région.

L’UNSA s’interroge dans un premier temps sur le nombre de personnes :  chaque délégué a, en effet, son 
département ou sa mission mais qu’en sera t’il  quand ils seront en vacances ou en maladie ? Il n’y a 
personne pour les remplacer…..
De même, les délégués de proximité sont seuls maintenant, même si ils vont voir leurs missions se réduire 
avec la création des délégués experts, notre déléguée Isabelle Sahm avait, il y a un peu plus d’un an, deux 
assistantes pour l’aider.

Les instances syndicales se sont inquiétées également du discours de M Dialio qui a expliqué que si une 
action fonctionne bien dans un département, une mutualisation serait possible pour les autres… Est-ce la fin 
des délégations départementales ???
Mais il se veut rassurant et nous affirme que non. 
Nous l’avons volontiers cru..
Mais en fin de séance lors des questions diverses, Mme Sahm nous apprend que pour le 1er décembre 
2022, au lieu de donner nos actions pour 2023, le secrétariat général souhaite connaître nos actions futures 
pour les 4 années à venir !!!!!
Ce qui confirme nos doutes, l’action départementale va bientôt mourir pour laisser place à des sorties 
mutualisées pour les 5 départements…. Malgré les beaux discours, la machine tant redoutée est lancée.

Point sur l’utilisation des crédits d’actions locales 2022

1) L’arbre de noël     :

L’arbre de Noël 2022 se tiendra à Longuenesse pour le Cirque de la Générosité ce samedi 4 décembre, 
cette année une boîte de friandise bio sera distribuée aux enfants présents.

2) Sortie     :

- la sortie à Paris avec temps libre le matin, resto (sans boissons) le midi et Musée d’Orsay l’après-midi, était
complète avec 212 personnes inscrites.
- pour la journée libre au marché de Noël de Bruges, avec transport, le 11 décembre, l’action sociale a 
réservé un nouveau bus, ce sont 5 bus qui partiront pour Bruges, 295 personnes inscrites. Malheureusement
il y a une liste d’attente, un 6éme bus n’a pas pu être réservé faute de budget.

3)Les autres actions     :  

La possibilité d’obtenir un chèque Kadodrive en aide au permis de conduire , selon son revenu fiscal de 
référence, est de plus en plus sollicitée. Cette année, c’est 58 dossiers Kadodrive déposés contre 37 en 
2021 et 48 en 2020.
Pour les Kadodrive, plus de régie à Lille à partir du 01/01/2023 donc les chèques ne pourront plus être 
stockés sur Lille. L’action sociale ne pourra donc plus les acheter à l’avance avec des restes de crédits.



La journée d’information retraités a rencontré moins de succès cette année avec seulement 18 inscrits, plus 
les conjoints accompagnants.

Le concours de dessin a, cette année encore, rencontré un réel succès ;  la tranche 13-15 ans a été ouverte 
cette année. Le thème pour cette année était : « La planète de demain ».
Les noms des gagnants arriveront prochainement, les instances syndicales ont voté hier pour les plus beaux
dessins. 
Nos artistes en herbes ont plein de talents, le choix a été difficile.

Les principales actions locales envisagées pour 2023

Bonne nouvelle sur le principe : le budget ne baisse pas mais comme il est lié aux nombres d’agents actifs, 
aux nombres d’enfants et de retraités, il devrait diminuer tout de même. Mais à cette date, nous ne 
connaissons pas encore son montant exact.

L’arbre de Noël 2023 devrait se dérouler dans 4 cinémas.

Les vacations psychologues et les consultations avocats sont reconduites, ainsi que la journée d’information 
pour les nouveaux retraités, les chèques kadodrive, le concours de dessin et les colis pour les agents 
malades.

Pour 2023, seules deux sorties sont, pour le moment, prévues :
- une journée sans transport au parc d’attraction « La mer de sable »
- une journée avec repas pour visiter la distillerie et les faiseurs de bateaux dans l’Audomarois, un transport 
est prévu entre les deux activités, à définir...

Ces sorties ont été sélectionnées car la 1ére cible les familles et la 2éme les actifs sans enfants et les 
retraités. L’action sociale essaye de toucher tous les publics.

Questions diverses

L’UNSA a demandé des nouvelles du dossier concernant le fond d’innovation locale : le dossier a bien été 
déposé pour la 1ére fois par l’action sociale du Pas-de-Calais. Le FIL permet de financer une activité inédite 
avec des fonds supplémentaires du budget alloué.

La question des tickets restaurants pour les agents de St Omer, qui sont privés de cantine suite à l’incendie 
de mai dernier, a été soulevée.
Pour la présidente, il n’a jamais été question de ticket restaurant. FO et solidaires ont fait part des avis des 
agents concernant les plateaux repas en attendant la fin des travaux, les agents sont plus que déçus, ce 
n’est pas bon et aussi cher que le repas de la cantine.
Mme la présidente va se renseigner sur la durée des travaux.

Fin de la séance 16h15.


